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Trois panneaux de publicité tagués. quatre rnanifestants interpellés. Hier, une quinzaine de militants
antipub du qrllectif des Débculonneurs ont rnanifesté dans le quartier des grands magasins. Après
quelques discours devant I'Opéra pour dénoncer l'invasion de la publicité dans Paris, les rnititants.
encadrés par les forces de l'ordre, ont rejoint la gare Saint-Lazare.

Quatre d'entre eux ont barbouillé à coups de peinture des slogans sur des panneaux avant d'ètre
interpellés. Le 2 avril. des militants antipub avaient été relaxés pour la prernière fois par le tribunal
coner{ionneJ de Paris au nom de la liberte d'expression"
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pour refus
de fichage ADN
Après avoir, renvoYé le dossier en

août  dern iet  la  cour  d 'aPPel  de

Rouen-va examiner auiourd'hui à

14 h 15 le  cas de François Vai l lant '
Cet antipub, cofondateur du Col-

lectif des déboulonneurs et rédac-

teur en chef de la révue de reèher-

ches Alternatives Non-Violentes,
avai t  é té condamné en décem-
bre 2009 à 300 euros d 'amende
pour avoir refusé un Prélèvement
ADN. Et  ce aPrès avoi r  été con-

damné une premièrefoisen 2007à
1 euro d 'amende Pour bar-

boui l lage de panneaux publ ic i ta i -

res dans lecentre-vil le de Rouen. Le

Bondevil lais François Vail lant sera

aujourd 'hui  entouré de deux té-

moins de moral i té  :  Cather ine
Bourgain, généticienne à l ' lnserm,
et Yvan Grad is. écrivain.
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Procès de l'antiPub


